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Les AACR2: menace ou chance?
Hors-Texte, dans son numéro de juin 2006, p. 27, présente le passage aux AACR2 comme une menace sur la profession: "…que dire du projet de passer des règles de catalogage ISBD 
 aux anglo-saxonnes AACR dans le catalogue RERO? A terme, avec des importations massives de notices, les catalogueurs rejoindront les arpenteurs et autres scieurs de long dont le savoir-faire est révolu!"

Vraiment?
L'histoire des AACR, en deux mots

L'édition la plus récente des AACR2 (l'édition 2004, ou mieux le site Web http://desktop.loc.gov/ ) est en fait l'aboutissement d'une longue évolution commencée au début du 19e siècle: les "cataloguing rules" de 1908 ont été suivies des "ALA cataloging rules" de 1941; en 1968 paraissaient les "Anglo-American cataloging rules" (on peut les considérer comme les "AACR1"), puis en 1978 les "Anglo-American cataloguing rules, second edition", universellement connues comme les "AACR2"; très important: les AACR2 intègrent les normes internationales que sont les Principes de Paris et les ISBD. Loin d'être figées, les AACR2 sont régulièrement adaptées et mises à jour. Et cette évolution n'est pas terminée, puisque les AACR3, sous le nouveau titre "RDA" (Resource Description and Access) sont en chantier. 
L'évolution des règles de catalogage en Suisse
Comment se situe la Suisse dans ce contexte? On peut en gros distinguer trois périodes: 

· avant 1970: individualisme, anarchie, pas de coordination sur le plan national

· dès 1977: règles de catalogage ABS, adoptées progressivement par toutes les bibliothèques

· dès 1997: adoption des AACR2 (par IDS en 1997, par la Bibliothèque nationale en 2000, par RERO en 2006)

Les avantages et inconvénients des AACR2

De facto, les AACR2 sont les règles de catalogage adoptées par une majorité de pays dans le monde entier. Pour avoir rencontré un tel succès, les AACR2 seraient-elles donc parfaites? Ce n'est pas le cas. Les AACR2 constituent certes un corpus complet, à jour, évolutif. Mais certains défauts sont bien connus, notamment: plan peu pratique, quelques chapitres insuffisamment développés (c'est le cas par exemple pour les monographies en plusieurs volumes), trop de règles ouvertes. Dans l'absolu, les AACR2 pourraient être meilleures, incontestablement.
Alors pourquoi adopter les AACR2? 
Les raisons invoquées sont toujours et partout les mêmes:

· la compatibilité des règles de catalogage facilite la dérivation de notices

· elle facilite aussi la formation des bibliothécaires

· la rédaction et la mise à jour de règles de catalogage "maison" induiraient des coûts démesurés (et le résultat ne serait pas forcément meilleur…)

En un mot, l'argument central est le pragmatisme. On ne cherche plus à définir à tout prix la meilleure règle de catalogage, dans l'absolu (et d'ailleurs, selon quels critères?), mais à adopter une règle qui existe, qui fonctionne, et qui garantit la meilleure compatibilité. On relativise la qualité intrinsèque du corpus de règles, et on valorise la notion de compatibilité.
La dérivation de notices

La dérivation de notices (ou importation de notices) est un des objectifs essentiels qu'on vise en adoptant des règles de catalogage compatibles sur le plan international. Est-ce pour autant une menace pour la profession?

L'enjeu du catalogage, aujourd'hui, n'est plus de rédiger à la main une notice catalographique hyper sophistiquée. 

Il s'agit au contraire:
· de réduire l'effort de catalogage, grâce à la simplification des règles, et grâce à la dérivation de notices (d'autres tâches urgentes attendent les bibliothécaires, entre autres le traitement des ressources électroniques, et l'appui aux lecteurs)
· d'enrichir les notices de catalogage par les tables des matières, des résumés, des liens Web, des interfaces.
Dans ce contexte, le métier de catalogueur change profondément. Le catalogueur deviendra-t-il pour autant un robot? Evitons d'opposer un passé idéalisé à un avenir diabolisé. Le travail classique de catalogage est pour une bonne part un travail de copiste (ah, le charme des longs titres en allemand!). Est-ce vraiment l'objectif suprême du catalogueur de refaire le travail de copiste que d'autres ont déjà fait? 
En fait, on assiste actuellement à un déplacement des responsabilités: le travail de catalogage n'est plus uniquement la saisie manuelle de notices de haute qualité, mais de plus en plus le développement en réseau d'un catalogue de haute qualité. Le catalogage est donc moins souvent un travail de copiste, et plus souvent un travail de contrôle, d'adaptation, de validation, de correction. Les notices dérivées ne sont pas acceptées les yeux fermés; il faut contrôler qu'elles s'intègrent harmonieusement dans le catalogue du réseau. Ce travail nécessite de hautes compétences: la maîtrise de la logique générale du catalogue, la capacité de distinguer le détail de l'essentiel, la capacité de juger rapidement une notice, la capacité de travailler dans un système intégré et de comprendre l'architecture des données. Le catalogueur n'est plus seulement un greffier, mais de plus en plus un juge. Le savoir-faire des catalogueurs est donc précieux, il reste indispensable, mais autrement.
Et si la simplification des règles et l'importation des notices permettaient de réduire les coûts du catalogage et d'accélérer le circuit du catalogage, qui s'en plaindrait? Ce serait tout bénéfice, pour le public comme pour le personnel.

L'importation de notices est-elle une menace pour le métier? Je dirai plutôt que c'est une chance! Et les AACR2 sont un élément-clé dans cette évolution!
� Précision: il n'a jamais été question dans le cadre de RERO de passer des règles ISBD aux règles AACR. Les AACR2 intègrent parfaitement les règles ISBD, depuis 1978! En fait, le projet consistait à passer des anciennes règles de catalogage RERO (fondées sur les règles ABS/BBS de l'époque) aux règles AACR2.
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